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PRÉAMBULE

Pour déterminer la force d�adhésion de lés de bitume-polymère soudés sur leur support, on procède depuis

quelque temps, en Suisse, non plus seulement à un essai d�adhésivité pur, mais également à différentes

variantes d�essais de pelage. Tandis qu'un essai d�adhésivité transmet des indications sur le lien le plus

faible entre les différentes couches de l'étanchéité relatives à leur adhésion ou de leur cohésion et peut

donc également provoquer des séparations à l'intérieur d'un lé d'étanchéité, un essai de pelage transmet

avant tout des informations sur la force d'adhésion dans la surface de contact, tels p. ex. la résistance à la

formation de bulles entre le lé d'étanchéité et la surface béton.

Le but de cette recommandation est d'établir une uniformisation des essais de pelage et d'améliorer ainsi la

comparaison des essais réalisés dans différents laboratoires. L'application conséquente de cette recom-

mandation dans la pratique constitue l'élément essentiel nécessaire pour pouvoir établir, sur une base de

données la plus large et la plus consistante possible, lors d'une prochaine étape de normalisation, les va-

leurs exigées pour l'évaluation de l'adhésion de lés de bitume-polymère soudés sur leur support en béton

sur des ponts.
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